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Point 1 b) de l'ordre du jour provisoire

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA SESSION

Ordre du jour provisoire annoté de la quarante-troisième session
du Conseil du commerce et du développement

Additif

Point 2 Réunion de haut niveau; question de fond : l'investissement
étranger direct et le développement dans une économie en voie
de mondialisation

Documentation

UNCTAD/DTCI/32 World Investment Report, 1996
UNCTAD/DTCI/32 Rapport sur l'investissement dans
(Overview) le monde, 1996 (Vue d'ensemble)

Point 3 Interdépendance et questions économiques mondiales dans la
perspective du commerce et du développement : repenser les
stratégies de développement; enseignements tirés de l'expérience
de pays d'Asie de l'Est en matière de développement

Documentation

UNCTAD/TDR/16 Trade and Development Report, 1996
UNCTAD/TDR/16 Rapport sur le commerce et le
(Overview) développement, 1996 (Aperçu général)
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Point 6 Examen des activités de coopération technique de la CNUCED

Documentation

TD/B/43/7/Corr.1 Rapport du secrétariat de la CNUCED
TD/B/43/7/Add.1 Statistical Table
(en anglais seulement)

Point 9 Questions institutionnelles, questions d'organisation, questions
administratives et questions connexes

Point 9 b) Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins de
l'article 76 du règlement intérieur du Conseil

Changement de nom

Le Conseil sera informé que le Conseil international du blé, organisme
intergouvernemental dont il avait approuvé la désignation à sa deuxième
session, a été rebaptisé Conseil international des céréales comme suite à
l'entrée en vigueur, le 1er juillet 1995, de la Convention sur le commerce des
céréales.

Point 9 c) Désignation et classement d'organisations non gouvernementales
aux fins de l'article 77 du règlement intérieur du Conseil

Depuis la publication du document TD/B/43/1, trois autres ONG ont demandé
à participer aux travaux de la CNUCED. Le Conseil sera invité à étudier leurs
demandes d'admission en même temps que celles qui sont mentionnées dans le
document TD/B/43/1 (annotation au point 9 c) de l'ordre du jour).

Documentation

TD/B/43/R.1/Add.5 Demande présentée par l'Association des
centres du commerce international

TD/B/43/R.1/Add.6 Demande présentée par l'Institut de
coopération scientifique avec les pays
en développement (ISICODEC)

TD/B/43/R.1/Add.7 Demande présentée par la Global Traders
Conference (GTC)

Inscription d'une ONG nationale au registre conformément à la
décision 43 (VII) du Conseil du commerce et du développement

Le Conseil sera invité à noter qu'à l'issue de consultations avec l'Etat
membre concerné (la Belgique), le Secrétaire général de la CNUCED a inscrit
le Centre national pour la coopération au développement au registre des
organisations non gouvernementales visé aux sections III et IV de sa
décision 43 (VII).
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Documentation

TD/B/43/L.1 Inscription d'une organisation nationale
non gouvernementale au registre
conformément à la décision 43 (VII) du
Conseil du commerce et du développement :
note du secrétariat de la CNUCED.

Le Conseil sera également invité à noter que, pour adapter le classement
des organisations non gouvernementales de la catégorie spéciale au mécanisme
intergouvernemental de l'après-Midrand, le Secrétaire général de la CNUCED
tiendra des consultations avec les ONG concernées pour s'informer de leurs
souhaits concernant leur participation aux travaux des nouveaux organes.
A l'issue de ces consultations, le secrétariat formulera des recommandations
au sujet du reclassement des ONG de la catégorie spéciale, qui seront
examinées par le Conseil à une de ses prochaines réunions directives.

Le Conseil sera enfin prié de noter que le 17 juillet 1995, le Conseil
économique et social a adopté le projet de résolution E/1996/L.25 concernant
les "relations aux fins de consultations entre l'Organisation des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales" et a approuvé une
mise à jour des dispositions de sa résolution 1296 (XLIV) du 23 mai 1968.
Le texte adopté sera distribué au Conseil à sa quarante-troisième session,
pour information. Compte tenu de cette résolution et du paragraphe 118 du
document intitulé "Un partenariat pour la croissance et le développement",
le Conseil pourrait prier le secrétariat de préparer des amendements à
l'article 77 de son règlement intérieur et à sa décision 43 (VII) concernant
la participation d'ONG aux activités de la CNUCED. Il pourrait examiner ces
amendements et prendre une décision lors d'une réunion directive.

Changement de nom

Le Conseil sera informé du changement de nom des organisations non
gouvernementales suivantes, qui participent aux travaux de la CNUCED :

Le Comité de coordination des industries textiles de la Communauté
économique européenne (COMITEXTIL), classé dans la catégorie spéciale par le
Conseil à la première partie de sa douzième session, a été rebaptisé European
Apparel and Textile Organisation* (EURATEX) et englobe désormais les European
Largest Textile and Apparel Companies* (ELTAC) ainsi que l'European Clothing
Association* (ECLA).

La Fédération internationale des mineurs, classée dans la catégorie
spéciale par le Conseil à sa treizième session, a fusionné avec la Fédération
internationale des syndicats de travailleurs de la chimie, de l'énergie et des
industries diverses, et s'appelle maintenant Fédération internationale des
syndicats de travailleurs de la chimie, de l'énergie, des mines et des
industries diverses.

                        

     * Pour autant que l'on sache, il n'y a pas encore de traduction
officielle en français.
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L'Association européenne pour le commerce des produits de jute, classée
dans la catégorie spéciale par le Conseil à la première partie de sa dixième
session, est devenue l'European Association for the Trade in Jute and Related
Products*.

L'Association des constructeurs de bateaux de l'Europe de l'Ouest,
classée dans la catégorie spéciale par le Conseil à la première partie de
sa trente-quatrième session, a été rebaptisée Association of European
Shipbuilders and Shiprepairers*, mais conserve le même sigle en anglais
(AWES).

-----
 

                        

     * Ibid.


